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Sciences politiques et sociales

Commission doctorale du domaine

EPREUVE DE CONFIRMATION - FICHE D’EVALUATION

CONSIGNES :

· Les rubriques 1 à 4 sont complétées par le ou la doctorant(e).
· La rubrique 5 est complétée par le comité d’accompagnement.
· Le formulaire doit être accompagné de toutes les annexes requises.
1. Identification
Nom et prénom du ou de la doctorant(e) :

Adresse privée:

Adresse professionnelle :
Téléphone :

Courriel :

Titre provisoire de la thèse : 

Date de démarrage de la thèse :
Date et lieu de l’épreuve de confirmation :
Nom du ou des promoteur(s) de thèse:

Comité d’accompagnement, titre et affiliation institutionnelle :

a)

b)

2. Bilan des activités de la formation doctorale accomplies à ce jour
Total ECTS :
3. Programme de formation doctorale pour la suite de la thèse
Total ECTS :
4. Calendrier de réalisation de la thèse
**Annexes à joindre au formulaire

· Rapport écrit ou article(s) rédigé(s) ou tout autre document apportant la preuve de l’avancement de vos travaux de recherche.
· les attestions d’activités qui ont été valorisées par l’octroi de crédits.
5. EVALUATION PAR LE COMITE D’ACCOMPAGNEMENT
5.1. Validation des activités de formation doctorale (et notamment de leur pertinence dans le cadre de la thèse)
Crédits reconnus pour les activités déjà réalisées :
ECTS validés
Crédits acceptés pour les activités à venir :
ECTS à faire
Suggestions pour compléter la formation doctorale :

5. 2. Appréciation des travaux de recherche réalisés (peut faire l’objet d’un rapport à annexer)
(sur la base de la présentation orale, du rapport écrit et des réponses aux questions du comité)

Etat d’avancement général de la recherche (qualité et volume des travaux réalisés, aspects théoriques et méthodologiques, plan de la thèse et cohérence du projet, …)

Calendrier de réalisation de la thèse proposé
5.3. Suggestions pour la poursuite de la thèse (peut faire l’objet d’un rapport à annexer)
5.4 Appréciation générale 

Suite à la présentation de l’épreuve de confirmation, le comité d’accompagnement 

□ constate que les travaux de recherche du doctorant sont bien de nature à aboutir à la présentation d’une thèse de doctorat et autorise la poursuite du doctorat
□ constate l’échec de cette épreuve 

□ propose un nouveau délai (de maximum 12 mois) pour la présentation de cette épreuve

□ valide la formation doctorale déjà réalisée pour             ECTS
Signatures des membres du comité d’accompagnement
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